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DÉLIBÉRATION N°DL20230124 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU MARDI 12 SEPTEMBRE 2023
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 01/09/2023 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de  39 sur
lesquels il y avait 31 présents, 6 absents représentés, 2 absentes non représentées, à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Hervé REYNAUD   ;  M. Régis CADEGROS   ;  Mme Andonella FLECHET   ;  M. Jean-Luc
DEGRAIX  ;  Mme Stéphanie CALACIURA  ;  M. Axel DUGUA  ;  Mme Sandrine FRANÇON  ;
Mme  Aline  MOUSEGHIAN   ;  M.  Gilles  GRECO  (à  compter  de  18h48) ;  Mme  Catherine
CHAPARD  ;  M. Bruno CHANGEAT  ;  Mme Béatrice COFFY  ;  M. François MORANGE  ;  M.
Alexandre  CIGNA   ;  M.  Daniel  FAYOLLE   ;  Mme  Michelle  DUVERNAY   ;  M.  Yves
ALAMERCERY   ;  M. Jean-Marc LAVAL   ;  Mme Geneviève MASSACRIER   ;  Mme Michèle
FREDIERE  ;  M. Jean-Luc BOUCHACOURT  ;  M. Francis NGOH NGANDO  ;  Mme Florence
VANELLE   ;  Mme Sylvie THEILLARD   ;  Mme Ayse CALYAKA  ;  Mme Abla CIPRIANI   ;  M.
Raphaël BERNOU  ;  Mme Dudu TOPALOGLU  ;  Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER ;
Mme  Isabelle  SURPLY (jusqu’à  19h)  ;  M.  Jean  MINNAERT   ;  Mme  Patricia  SIMONIN-
CHAILLOT (à compter de 19h52) ; M. Romain PIPIER ; Mme Nathalie ROBERT (jusqu’à 19h) ;
M Pierre-Mary DESHAYES 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
M. Jean-Paul RIVAT  a donné procuration à M. Jean-Luc DEGRAIX 
M. Gilles GRECO  a donné procuration à M. Axel DUGUA (jusqu’à 18h48)
M. Pierre DECLINE  a donné procuration à M. Bruno CHANGEAT 
M. Philippe PARET  a donné procuration à M. Jean-Luc BOUCHACOURT 
Mme Florence VILLEDIEU  a donné procuration à Mme Andonella FLECHET 
Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT  a donné procuration à M. Jean MINNAERT (jusqu’à 19h52)

ABSENTES NON REPRÉSENTÉES
Mme Isabelle SURPLY (à compter de 19h)
Mme Nathalie ROBERT (à compter de 19h)

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Catherine CHAPARD.

PLAN  PARTENARIAL  DE  GESTION  DE  LA  DEMANDE  DE  LOGEMENT  SOCIAL  ET
D'INFORMATION  DES  DEMANDEURS  (PPGDLSID)  -  AVIS  DE  LA  COMMUNE  SUR  LA
PROPOSITION  DE  COTATION  DE  LA  DEMANDE  -  ACTUALISATION  DES  GUICHETS  -
EVOLUTIONS PARTENARIALES
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M. Jean-Luc DEGRAIX expose ce qui suit :

Le  Plan  Partenarial  de  Gestion  de  la  Demande  de  Logement  Social  et  d’Information  des
Demandeurs (PPGDLSID) a été approuvé en Conseil Métropolitain le 3 avril 2019 pour une
période de 6 ans. Il traduit les orientations du territoire pour l’information et la gestion partagée
des demandes de logement social.

Conformément au code de la Construction et de l’Habitation, le Plan partenarial de gestion de la
demande de logement social  et  d’information des demandeurs (PPGDLSID) doit être révisé
pour intégrer les modifications suivantes :

- la cotation de la demande de logement social, initiée par la loi Elan du 23 novembre
2018 et dont la mise en œuvre doit être effective au 31 décembre 2023 ;

- l’actualisation des guichets d’information et d’enregistrement ;

- la prise en compte d’évolutions partenariales, notamment le changement de nom de
certains organismes  (ADIL 42-43, DDCS…).

La Conférence Intercommunale du Logement réunie le 4 juillet 2023 a donné un avis favorable
à la cotation de la demande de logement social et aux modifications proposées par le Plan
partenarial.

La commune de Saint-Chamond a été saisie par Saint-Étienne Métropole pour rendre un avis
dans un délai de deux mois sur le Plan partenarial de gestion de la demande de logement
social et d’information des demandeurs (PPGDLSID).

La cotation est un outil d’aide à la décision pour les Commissions d’Attribution des Logements
et d’Examen de l’Occupation de Logements (CALEOL). Elle consiste à attribuer une note à
chaque demande en fonction d’un certain nombre de critères. 

L’objectif de la réforme est d’assurer une plus grande lisibilité et transparence du processus
d’attributions  des  logements  sociaux,  tant  pour  les  demandeurs  que  pour  les  acteurs  qui
interviennent dans le processus d’attributions des logements sociaux.

Dans  le  cadre  du  Plan  partenarial  de  gestion,  un  réseau  d’accueil  et  d’information  des
demandeurs  de logement  social  et  d’enregistrement  des  demandes est  mis  en place pour
apporter une réponse adaptée et de proximité aux usagers.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés par 33 voix pour,

4 abstentions M. Romain PIPIER
DÉCIDE : 

• d'approuver la révision du Plan partenarial  de gestion de la demande de logement
social et d’information des demandeurs (PPGDLSID), incluant la cotation de la demande
de logement social et aux modifications proposées par le Plan partenarial. 
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-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 13/09/2023

Le maire, 

Hervé REYNAUD 

Le secrétaire de séance, 

Catherine CHAPARD

Date de mise en ligne 18 septembre 2023
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